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La politique de solidarités 

 
 
 
 
Quels sont les objectifs de la politique ? 
 
La politique de solidarité a trois composantes : la politique du handicap, la dépendance et la 
lutte contre la pauvreté et l’exclusion. 
 
La politique du handicap vise à assurer l’insertion des personnes handicapées – au sein des 
écoles puis au sein du milieu professionnel –, d’aider les personnes handicapées à faire face 
aux coûts induits par la perte d’autonomie, à prendre en charge les besoins médicaux et 
médico-sociaux des handicapés. 
 
La politique de la dépendance a pour objectif d’offrir aux personnes dépendantes une prise 
en charge correspondant à leurs besoins. 
 
La politique de lutte contre la pauvreté et l’exclusion vise à réduire d’un tiers la pauvreté  en 
France en cinq ans et à assurer l’insertion sociale et professionnelle des personnes les plus 
éloignées de l’emploi. 
 
Un trait commun à ces trois politiques consiste à garantir un revenu minimum aux personnes 
qui ne disposent pas de ressources. 
 
Le Conseil des ministres du 17 octobre  a adopté un engagement national de lutte contre la 
pauvreté. En outre, un Grenelle de l’insertion a été lancé sous la responsabilité du Haut 
Commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté. 
 
Pourquoi changer ? 
 
Les objectifs rappelés au cœur du pacte social et à ce titre sont extrêmement importants. 
Les politiques énumérées ci-dessus représentent environ 100 milliards d’euros par an, c'est-
à-dire des sommes considérables. 
 
Plusieurs éléments plaident pour des évolutions dans les politiques publiques de solidarité : 
- le partage des compétences entre l’État, les collectivités locales, les administrations de 
sécurité sociale en matière de solidarité est particulièrement complexe. Ainsi, dans certains 
cas, le décideur d’une aide n’en est pas le financeur, ce qui peut conduire à des décisions 
irrationnelles ; 
- l’objectif d’insertion professionnelle, que ce soit pour les personnes handicapées ou pour 
les bénéficiaires de minimas sociaux, constitue une impérieuse nécessité. Or, certains 
dispositifs n’incitent pas au retour à l’emploi. Il convient de réorienter toute la politique en la 
matière en fonction de cet objectif ;  
- les dispositifs de minimas sociaux sont complexes, multiples, et conduisent à des situations 
inéquitables fondées sur des statuts et non sur des besoins ; 
- l’enjeu de lutte contre la fraude et les abus est particulièrement important compte tenu de la 
dimension de solidarité sur laquelle reposent les interventions en question. 
 
 
Quelles sont les orientations de la réforme ? 
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La première orientation consiste à systématiser le principe du décideur/payeur. À 
chaque fois qu’une dissociation existe en la matière, une réorganisation des compétences 
sera nécessaire. Il convient également, dans la même logique, que l’État évite d’imposer aux 
collectivités locales par la voie normative des coûts non évalués en matière de politiques 
sociales. 
 
La deuxième orientation consiste à favoriser l’objectif d’intégration professionnelle 
des handicapés. En particulier, l’État ne peut en effet s’absoudre de l’objectif qu’il a fixé aux 
entreprises. 
 
La troisième orientation consiste à vérifier pour l’ensemble des dispositifs l’équité de 
l’attribution. Il convient en particulier de vérifier que la grille accordant le bénéfice 
d’allocations de dépendance ou d’invalidité répond véritablement aux besoins des personnes 
concernées. 
 
La quatrième orientation concerne les minimas sociaux, qu’il convient de simplifier, et 
inscrits davantage dans un objectif de retour à l’emploi ou à une activité. La perspective du 
revenu de solidarité active constitue un élément majeur d’évolution en la matière. 
 
La cinquième orientation concerne la lutte contre la fraude. Comme pour toutes les 
politiques sociales, les fraudes et les abus doivent être fermement combattues pour que 
l’argent public soit utilisé au mieux. 
 
 
Quelles sont les premières décisions adoptées ? 
 
La première mesure adoptée vise à pénaliser financièrement les administrations de l’État qui 
ne s’inscrivent pas sur une trajectoire de respect de l’objectif d’insertion professionnelle des 
handicapés. Elle a déjà fait l’objet d’une communication en Conseil des ministres du 
17 octobre 2007. 
 
Sur les autres sujets, une lettre de mission a été rédigée sur ces bases et une équipe d’audit 
mandatée. Les premières décisions sont attendues pour le début de l’année 2008. 


